
ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
DE PRE SAINT-NOM 

Compte Rendu de la Réunion du Comité Syndical du 26 novembre 2016 
à 11 h chez Marie et André VAURIE 

 
Etaient présents : Mesdames M.O. AZAÏS, M.MOULLIET, N. PAILLAS et I. TESTAS, 
 Messieurs K. KURZWEIL, C. LHEMANN, V. MASCLE, D. PAVILLARD, 
 J. REPUSSARD, N. TERTRE et A. VAURIE 
Absents excusé : Monsieur C. RIDEL 
Invité : Monsieur P. MOULLIET 
__________________________________________________________________________________ 
Sujets  abordés : 
1)  Approbation du Compte rendu de la Réunion Syndicale du 29 septembre 2016 

Le compte rendu de la réunion du 29 septembre 2016 a été adopté à l’unanimité. 
 
2)  Situation Trésorerie 

Nicolas TERTRE nous informe que les dépenses restent stables, soit environ 3.000 € par mois. 
A ce jour il y a  4.765 €  sur le compte courant,  74.977 € sur le livret A  et  67.037 € sur le livret B. 

 
3)  Espaces Verts 

André VAURIE souhaite que les réparations des dégâts provoqués dans quelques jardins et dans 
des espaces verts de PSN par l’intrusion de sangliers au cours de l’automne soient pris en charge en 
partie par l’ONF. 
La clôture de la Résidence le long du CD 98 est à refaire pour éviter d’autres intrusions de sangliers. 
Un devis a été demandé à Eden Vert,  le montant s’élève à environ 40.000 €. 

 
Un agent du Conseil Départemental - Versailles (qui a la responsabilité du CD 98 et des clôtures), 
Monsieur REBOUL, viendra constater les dégâts le 29 novembre en présence d’André VAURIE, 
Vincent MASCLE et Pierre MOULLIET. 
 
Michèle MOULLIET pose la question s’il faut donner une prime aux jardiniers en fin d’année. Le 
Comité  décide de donner une prime de 150 €. 

 
Parcelle derrière chez DELPECH : Michèle MOULLIET a demandé un devis à Eden Vert pour clôturer 
l’espace vert derrière chez Delpech. La somme s’élève à 2.400 €. 

 
4)  Eclairage / lampadaires de notre voirie 

Pierre MOULLIET a mis en place des ampoules  LED dans tous les lampadaires. Le Comité le 
remercie vivement. 
Plusieurs lampadaires sont en mauvais état et doivent être rénovés. Le coût de traitement pour deux 
lampadaires s’élève à environ 250 € et il faut ajouter le coût du transport + prestation ALVES. Le total 
sera voisin de 700 € / lampadaire. Pour le moment le Comité n’a pas pris de décision quant  au 
nombre de lampadaires à traiter en 2017 / 2018. 

 
5)  Préparation AGO  2017 : Travaux à prévoir, budget 5 ans à venir. 

Lors de la prochaine réunion du Comité et afin de préparer l’ A.G.O. à venir (28 mars 2017), il faut 
décider quels travaux sont à prévoir en 2017, et discuter le budget des 5 ans à venir. 

 
6)  Transformateurs  ENEDIS / EDF 
 

André VAURIE nous informe que les transformateurs ENEDIS / EDF  sont envahis par du lierre et 
qu’il faut demander à EDEN VERT de les dégager. 



 
7)  Vente de Maisons à PSN 

Jusqu’à ce jour, seulement 3 maisons ont été vendues en 2016 à PSN. 
 
8)  Dîner ASL,  Galette, A.G.O.  

Le Dîner du Comité est prévu le 2 décembre au Golf de FEUCHEROLLES. Merci à Didier 
PAVILLARD pour l’organisation de cette soirée. André VAURIE a invité  Eric TRAPPIER et son 
épouse Isabelle comme invités d’honneur. Eric TRAPPIER nous fera un petit exposé sur DASSAULT 
Aviation dont il est PDG. 

 
La Galette est prévue pour le 15 janvier 2017. André VAURIE a réservé la salle à J.K.M. 

 
La prochaine A.G.O. aura lieu le 28 mars 2017 à la Mairie de Saint-Nom-la-Bretèche. 

 
 
9)  Flash Infos N° 64 

André VAURIE se propose de préparer un Flash Infos pour annoncer la date de la Galette et pour 
présenter les vœux de fin d’année aux habitants de PSN. 

 
 
La séance est levée à 13 h 
 
 
 
 Le  Secrétaire Le  Trésorier Le  Président 
 
 
 I. TESTAS N. TERTRE A. VAURIE 


